
CONCOURS PAYSAGE, FLEURISSEMENT ET CADRE DE VIE
JURY DÉPARTEMENTAL HAUTE-SAVOIE

- RAPPORT D’ÉVALUATION DU JURY -
ANNÉE 2014

Nombre d’habitants :   2 735

Classement actuel :      0 fleur      1 fleur      2 fleurs      3 fleurs      4 fleurs

Représentants de la commune :  

Membres du jury : Visites effectuées par B. DELORME

Date et heure de la visite : 30 juillet 2014

Maire : DRAGO Philippe - 04 50 75 03 45

Responsable concours : VIOLLAND Anne-Cécile - 06 75 55 53 16

Responsable(s) SEV : FAVRAT Jean-Pierre - 06 45 79 13 10

- Commune -
Neuvecelle

Pour plus d’infos sur le concours vous pouvez consulter le site : www.paysages74.fr

  APPRÉCIATION GÉNÉRALE

  AVIS DU JURY / PRÉSÉLECTION AU CONCOURS RÉGIONAL

Rendez-vous en mairie à 15h30 en présence de Mme le premier adjoint accompagnée du jardinier 
municipal. L’accueil a lieu en mairie et un échange entre les personnes présentes permet de re-
situer le concours dans son contexte, la grille d’appréciation et ses critères. Le représentant de 
la commune précise qu’il n’y a pas de grands changements par rapport à l’année précédente si 
ce n’est que la fin des travaux d’aménagements paysagers réalisés en bordure du lac. En effet, 
un important aménagement paysager de plusieurs hectares a été réalisé ces dernières années 
entre le lac Léman et la route départementale 1005, cet espace vert est composé de chemine-
ments piétons reliant  et continuant sur la commune de Maxilly limitrophe. Cet aménagement 
propose également aux visiteurs des kiosques de petite restauration, des plages de gravier, un 
ouvrage de mise à l’eau pour bateaux et de nombreuses plantations durables (arbuste/arbres/
vivaces) d’accompagnement.

La commune réalise un concours communal de fleurissement et entretient la sensibilisation 
des habitants en la matière au travers du magazine municipal. Le fleurissement communal 
est concentré sur la mairie, la Chapelle de Maraîche, les hôtels, la place de l’église et les com-
merces de l’esplanade. La qualité du fleurissement est traditionnelle et mériterait d’évoluer 
vers un fleurissement plus libre et champêtre.

Par ailleurs certains décors floraux sont à supprimer car ils n’apportent rien de qualitatif à 
l’esthétique d’ensemble des sites concernés qui sont déjà fortement végétalisés et fleuris par 
les jardins privés.  Ainsi les jardiniers municipaux retrouveraient des moyens supplémentaires 
pour parfaire l’entretien des aménagements existants.

La commune, dont la municipalité vient de changer,  élabore son programme de mandat et 
cherche à définir de nouveaux objectifs de gestion des espaces verts municipaux.

la commune présente plusieurs difficultés dans l’aménagement de ses espaces. Le jury conseille 
à la commune de continuer les efforts avant de se présenter à la candidature à la 1ère fleur.

Notes :
1 patrimoine paysager végétal = 18/25

2 cadre de vie et développement durable = 10/15
3 Animation et valorisation touristique = 6/10

Note finale : 34/50 




